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JOUEURS DESIGNES PAR L’AJEC POUR PARTICIPER AU TOURNOI ACCESSION DU CHAMPIONNAT DE

FRANCE  FFE

 

 

1. Joueur Sélectionnable1.

Pour être sélectionnable au titre de cette procédure, le joueur doit:

Etre en règle avec ses cotisations AJEC.

Ne pas être déjà être qualifié de droit pour le tournoi Accession.

Etre affilié à l’AJEC depuis le 1° juillet de l’année n-2

 

2.       Procédure de sélection des joueurs:1.

On sélectionne les joueurs à partir  du dernier classement ELO FFE ou FIDE connu.

La sélection par le classement ELO pourra être pondérée par les éléments suivants :
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ancienneté du joueur à l’AJEC1.
sélection à de précédentes éditions de l’Accession.2.

Le comité de sélection se réserve par ailleurs, le droit d’examiner tous les cas

exceptionnels qui ne seraient pas couverts par cette procédure.

La période de sélection sera ouverte du 1er avril au 31 mai de chaque année (une

annonce sera publiée dans le CDE et sur le site internet de l’AJEC).

La Commission de sélection :

Frank Geider,
Michel Lecroq,
Denis Rozier,
Eric Ruch,
Alain Rogemont,
Pierre LeBled

 

 


